
 

 

Retrait du dossier à partir du 24 octobre 2011  

jusqu’au 13 janvier 2012 pour l’épreuve 

écrite qui aura lieu : 

Le 25 janvier 2012 à 9h00 

FORMATION INITIALE D’ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL 
Formation initiale financée par le Conseil Régional d’Ile de France 

SELECTION 2012 A l’ETSUP 

Pour vous inscrire aux sélections 2012 

Coordonnées du secrétariat de la formation d’Assistant(e) Service Social :   

ETSUP - 8, Villa du Parc Montsouris 75014 PARIS 

Sylvia BENTOLILA Assistante de Formation       Tél : 01 44 16 81 86    Messagerie : sylvia.bentolila@etsup.com 

Assia BOURSIER Assistant de Projet                  Tél : 04 44 16 81 85    Messagerie : assia.boursier@etsup.com 

L’examen d’entrée comporte deux étapes :  

1ère étape : Une épreuve écrite (durée : 3 heures, résumé de texte et questions) commune à sept centres 

de formation (ENS, CRAMIF, EPSS Cergy, APHP, IFSY Versailles, Lycée RABELAIS) dont l’ETSUP fait partie. 

Si vous avez obtenu une note supérieure ou égale à 10/20 à cette épreuve écrite, vous pouvez vous ins-
crire à l’épreuve orale comportant une étude de dossier thématique et un entretien à ou aux école(s) de 
votre choix. 

(les candidats titulaires d’un diplôme niveau 3, dans le travail social peuvent être dispensé de l’épreuve 
écrite (voir le règlement) 

2ème étape : Si vous souhaitez passer par l’ETSUP pour l’épreuve orale : 

Ecrit : 25 janvier 2012 à 9h00 

Affichage des résultats :  

10 février 2012 à 9h30  

Epreuves orales :  

du 26 mars au 31 mars 2012 

(samedi inclus) 

 

Tarif des épreuves écrites : 50€  

Tarif des épreuves orales : 93€  

Affichage des résultats finaux : 30 mai 2012 à 9h30 

Si vous choisissez l’ETSUP comme votre futur centre de formation, les tarifs sont les suivants :  

1° année 

Coût 2011 : 595€ 

hors frais d’affiliation à 
la sécurité sociale étu-

diante, coût 2011: 203€  

2° année 

Coût 2011 : 595€ 

Il y a lieu d’ajouter aux frais 

d’inscription école, les frais uni-

versitaires dont frais sécurité 

sociale étudiante (+/- 373€/an)  

3° année 

Coût 2011 : 595€ 

Il y a lieu d’ajouter aux frais 

d’inscription école, les frais uni-

versitaires dont frais sécurité 

sociale étudiante (+/- 373€/an)  

Nous vous rappelons qu’à partir de la 2ème année, vous êtes en double cursurs obligatoire (DEASS 
+ licence Sciences de l’Education Paris 10 Nanterre). 


